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REFORME OCM BANANE & AFRIQUE 

Réforme de l'OCM Banane 
L'Afrique unie prend la parole 
Quatre ministres du Cameroun et de la Côte d'Ivoire sont venus convaincre les Européens du 
puissant moteur de cohésion sociale que représente l'activité bananière en Afrique. Ils ont 
appelé l'Europe à maintenir sa politique de développement et de coopération avec les pays 
ACP en défendant l'idée d'un droit de douane de 275 euros/tonne. 

Depuis quelques semaines, l'UE a 
notifié à l'OMC son intention 

d'appliquer à partir du 1er janvier 2006 
un droit de douane de 230 euros la 
tonne aux importations de banane des 
pays tiers hors ACP. Cette décision 
engage le processus de négociation 
sur le futur régime 
d'approvisionnement de l'UE. Toutes 
les parties prenantes défendent leurs 
positions, qui en faveur d'un droit de 
douane élevé ou bas, qui en faveur 
d'une continuité du système 
contingentaire actuel. 

C'est dans ce contexte-là, que les 
deux grands Etats ouest-africains 
producteurs-exportateurs de banane 
viennent de faire entendre leurs 
arguments. 

Le 15 février dernier à Bruxelles, une 
table ronde présidée par le député 
Joseph Daul, président de la 
Commission agriculture et 
développement rural du Parlement 
européen, a réuni quatre ministres 

Banane - UE- Approvisionnement Cameroun et Côte d"lvoire 
600 -·----- - -
500 ___ : El Côte d'Ivoire 

· lill Cameroun 
:fl 400 :--- -----~==--==--
c 
C 

.8 
0 g 200 -

100 

0 

91 92 93 94 95 96 97 98 99 00 01 02 ~3 
Source : Euro stat 

camerounais et ivoiriens. Cette union 
sacrée est une grande première. Mais 
il faut dire que l'accès au marché 
européen est un enjeu de taille. Pour le 
Cameroun, la banane représente 6 % 
de la valeur totale des exportations 
(hors revenus pétroliers). Et c'est en 
outre le premier employeur privé du 
pays. La Côte d'Ivoire, elle, a parlé de 
plusieurs centaines de milliers de 
personnes bénéficiant des effets 
directs ou indirects de cette activité de 
production et d'exportation. 

Un outil de développement 

Suspectant les Africains d'avoir un 
potentiel agronomique important, une 
réelle capacité d'augmenter leurs 
exportations et une bonne 
compétitivité, la plupart des autres 
fournisseurs du marché européen 
souhaitent soit les enfermer dans un 
contingent strict, soit que le différentiel 
entre les droits de douane appliqués 
aux bananes des pays tiers et aux 
ACP soit le plus bas possible, voire 
même nul. 

Réfutant un à un ces arguments, les 
autorités des deux pays ont montré 
que, au-delà des questions de 
libéralisation du commerce que ce 
dossier pose, il faut considérer la 
banane comme un outil de 
développement. S'appuyant sur les 
très longues relations qui lient les Etats 
ACP et l'UE, rappelant que les ACP 
ont toujours été aux côtés de l'UE 
lorsque l'OCM Banane était attaquée, 
ils souhaitent maintenant être écoutés 
et si possible entendus. 
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2006 puis 2008 

Etude d'un cabinet d'audit à l'appui, ils 
soutiennent la demande faite par le 
groupe ACP d'un droit de douane de 
275 euros/tonne. Par ailleurs, le 
ministre camerounais du Commerce 
n'a pas fermé complètement la porte à 
un possible report de la décision 
jusqu'en 2008, date de la fin du waiver 
ACP. Un régime contingentaire adapté 
pourrait faire l'affaire. L'Afrique a 
déclaré qu'elle était dans tous les cas 
ouverte aux discussions avec les 
producteurs latino-américains, comme 
avec les producteurs communautaires. 

Les deux états africains doivent 
désormais faire reconnaître les 
spécificités de leurs filières bananières 
et le rôle de puissant moteur de 
développement qu'ils attribuent à la 
banane. Joseph Daul en est pour sa 
part persuadé. Il a donné de l'espoir 
aux producteurs, les assurant de son 
soutien. Il a dit avoir été très sensible 
aux arguments de cohésion sociale et 
au fait que la banane permette de 
retenir la population dans les zones 
rurales. Il demande de ne pas venir 
déstabiliser l'Afrique pour quelques 
550 000 tonnes de banane. 

Prochain rendez-vous à Genève dans 
les semaines qui viennent où l'on verra 
sans doute le Cameroun et la Côte 
d'Ivoire aux côtés de l'UE, même si 
l'objectif est bien d'obtenir plus que la 
proposition européenne • 
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